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WORKSHOP 
14.03.2025
Le vendredi 14 mars, nos étudiants ont 
participé à un workshop géant dédié à la 
fabrication de briques d'adobe ! Ce projet est 
un test local dans le cadre de la conception et 
de la construction du Pavillon Test à l'ENSAM. 
L’objectif ? Expérimenter des concepts 
d'architecture bioclimatique, co-financés par 
la région Occitanie dans le cadre de l’appel à 
projets « pédagogie innovante ».

VOYAGES PÉDAGOGIQUES
2025
À l'étranger :

Valencia - Espagne 
Rome / Valence - Italie 
Naple - Italie 
Porto - Portugal

En France : 

Nîmes 
Lunel  
Sète 
Béziers 
Felletin 
Bordeaux

CONFÉRENCE
26.02.2025
L’agence Zakarian-Navelet Architecture a pré-
senté une conférence intitulée « La forme, c’est 
le fond ». Celle-ci portait sur la notion de forme 
architecturale, abordant sa place, son rôle et 
ses relations avec l’usage, le territoire, les  
matériaux et la durabilité. Plus précisément, 
cette thématique souligne que réfléchir à la 
forme architecturale revient également à  
interroger ses fondements, tant conceptuels 
que constructifs.

WORKSHOP HLM
DU 21.01.2025 AU 23.01.2025
Le workshop “Hors les Murs”, dirigé par Lou 
Sompairac, anthropologue et nouvelle ensei-
gnante à l’ENSAM, proposait une immersion 
dans l’univers des perceptions olfactives. 
Du 21 au 23 janvier 2025, les étudiants ont 
exploré le rôle social, culturel et spatial des 
odeurs à travers des ateliers sensoriels, révélant 
leur influence sur notre rapport aux espaces. 
La restitution, présentée le 24 janvier 2025 
dans le hall de l’école, a mis en avant des pro-
jets expérimentaux questionnant la place de 
l’olfactif dans la conception architecturale et la 
perception de l’environnement.

CONCOURS
19.02.2025
Quand la créativité rencontre l’éco-respon-
sabilité !  
Les étudiants ont relevé le défi du Grand  
Détournement par le Design : transformer,  
détourner et réinventer des objets du quoti-
dien pour leur donner une seconde vie.

EXPOSITION
DU 25.11.2024 AU 17.01.2025
L'exposition "Habité le litoral de demain" 
revient sur un concours d’idées organisé en 
février 2022, en partenariat entre le  
Département de l’Hérault, la Ville de  
Frontignan, le CAUE 34 (Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement de  
l’Hérault) et l’ENSAM.  
Le défi posé aux participants : penser la  
manière d’habiter le littoral héraultais à  
horizon 2050, en tenant compte des  
évolutions climatiques, des risques de  
submersion marine, de l’érosion côtière, etc.

GRÂCE À VOUS, NOUS AVONS RÉALISÉ :



TAXE D'APPRENTISSAGE, POURQUOI ?

nos équipements  
pédagogiques et en acquérir  
de plus performants.

RENOUVELER

des voyages pédagogiques,  
des workshops, des  

séminaires, des "master  
classes"...

ORGANISER

AIDER
nos étudiants à effectuer  
un stage professionnel  
à l'étranger.

la culture architecturale de 
nos étudiants en organisant 
des expositions, des confé-
rences et des colloques de 

haut niveau. 

ACCROÎTRE

VALORISER
les productions de l'école  
réalisées par les étudiants,  
les enseignants et  
les chercheurs.
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La collecte de ce solde interviendra en 2026 via la Déclaration Sociale Nominative 
(DSN). Les sommes collectées par les URSSAF et les MSA seront ensuite reversées à 
la Caisse des Dépôts (CDC).

Ce sont les URSSAF et les MSA qui collecteront directement auprès de vous, 
employeurs, ce solde de taxe d’apprentissage 2026 de 13% de votre masse salariale 
brute 2024. Ce solde de taxe d’apprentissage sera ensuite reversé à la Caisse des 
Dépôts et de Consignations (CDC).

Vous interviendrez alors sur la plateforme SoltéA mise à disposition par la 
Caisse des Dépôts et de Consignations (CDC) pour affecter les fonds à 
l'ENSAM.

L’ENSAM est habilitée à recevoir la TA au titre de la catégorie B finançant 
les formations de niveaux II (Licence, Bac +3 et 4) et I (Bac + 5 et au-delà).

COMMENT NOUS VERSER LA TAXE ?

Entreprise, employeurs, c’est via la plateforme SoltéA que vous pourrez 
affecter le solde de la taxe d’apprentissage 2025.

Cette année, pour verser le solde de votre taxe d'apprentissage à l'ENSAM
votre entreprise procède en deux étapes :

Attention : Nouvelles modalités de réglement

Code référence UAI : 0340132J

Important : Sans cette étape d'affectation,
l'ENSAM ne bénéficiera pas de votre taxe d'apprentissage

S'acquitter du paiement de votre taxe d'apprentissage via la 
déclaration Sociale Nominative (DSN) du mois                .

Choisir d'affecter le solde à l'ENSAM via la plateforme 
SOLTéA (www.soltea.education.gouv.fr)
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CONTACT

Delphine AMULET 
Responsable de la Communication et des Partenariats 
Direction du Développement et de la Communication 
delphine.amulet@montpellier.archi.fr
T. 04 67 91 89 45
P. 06 13 08 45 45

179 rue de l’Espérou 
34093 Montpellier Cedex 05

T. 04 67 91 89 89
T. 06 13 08 45 45 

www.montpellier.archi.fr


